
Le 6 mai 2011 
 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria, bureau 255 
C.P. 001, Tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
 
OBJET : Demande d'Hydro-Québec dans ses activités de transport d'électricité afin 

d'obtenir l'autorisation requise pour l'acquisition et la construction 
d'immeubles ou d'actifs destinés au transport de l'électricité - Projet du 
Transporteur relatif au raccordement des centrales du complexe de la 
Romaine au réseau de transport (R-3757-2011) 

 Notre dossier : R000387 YF 
 
 
Chère consœur, 
 
La présente donne suite à votre lettre du 2 mai 2011 qui a révisé le calendrier 
d'audience du dossier décrit en rubrique. 
 
Hydro-Québec dans ses activités de transport d'électricité (le « Transporteur ») produit 
ses réponses aux demandes de renseignements de la Régie de l'énergie (la « Régie ») 
et des intervenants dont les originaux vous seront transmis sous peu.  
 
Également, le Transporteur souhaite réviser, en raison d'erreurs cléricales, certains 
passages de sa preuve produite initialement. Il s'agit des pièces révisées suivantes: 
 

 HQT-01-01 Révisé, Figure 4, page 13 (en référence à la question 6.1 de la 
demande de renseignements no.1 de la Régie); 

 HQT-01-01 Révisé, Figure 5, page 15 (en référence à la question 6.2 de la 
demande de renseignements no.1 de la Régie);  

 HQT-01-01 Révisé, page 24, ligne 6 et HQT-01-01 Révisé, Annexe 3 Révisé (en 
référence à la question 8.1 de la demande de renseignements no.1 de la 
Régie);  

 HQT-01-01 Révisé, Annexe 7.1 Révisé, page 5 (en référence à la question 9.1 
de la demande de renseignements no.1 de la Régie);  

 HQT-01-01 Révisé, Annexe 1 Révisé (en référence à la question 17.1 de la 
demande de renseignements no.1 de la Régie). 

   

Yves Fréchette
Avocat 
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À noter, les révisions sont identifiées en ombragé dans le texte et les originaux de ces 
documents vous parviendront dans les meilleurs délais. 
 
Quant au calendrier, le Transporteur vous prie d'excuser les délais supplémentaires de 
production de ses réponses. Afin de clore ce dossier, le Transporteur suggère le 
calendrier d'audience suivant, à savoir: 
 

 16 mai 2011 à 16 h dépôt des mémoires des intervenants; 
 26 mai 2011 à 16 h réplique du Transporteur. 

 
Veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
(S) Yves Fréchette 
 
 
Yves Fréchette 
 
P.j. 
 
 
c.c. Intervenants (par courriel seulement) 


